STATUTS de DROIT FRANCAIS
Préambule : 

Rappeler les conditions de création de la coalition et décrire les objectifs généraux qu’elle s’est fixée tels que, par exemple, la défense de la capacité des Etats à mettre en place, à développer et à adapter leurs politiques culturelles ou le maintien de la culture en dehors des accords de commerce internationaux et des engagements de libéralisation dans le cadre de l’OMC. 
Article 1 : Dénomination

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une Association régie par la Loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901 ayant pour titre COALITION (ci-après « l’Association »).

Article 2 : Objet

Cette Association a pour objet la défense et la promotion de l’exception et de la diversité culturelle en France, en Europe et dans le reste du Monde. A cette fin, l’association a notamment pour activité :

· la collecte et la gestion de fonds destinés à financer l’objet précité ;

· l’organisation matérielle de manifestations liées à son objet, en France, en Europe et dans le reste du Monde ;
· la prise en charge de la partie française du Secrétariat de la Fédération internationale des coalitions pour la diversité culturelle.
Article 3 : Siège social

Le siège social de l’Association est fixé à ……….

Il pourra être transféré par décision de l’Assemblée générale. 

Article 4 : Durée 

La durée de l’Association est indéterminée.

Article 5 : Membres

Les membres de l’Association sont des personnes morales représentées par des personnes physiques dûment mandatées à cet effet.

Les membres de l’Association sont : ……
Article 6 : Adhésion

a) Membre ordinaire

Toute organisation professionnelle du milieu de la culture peut demander à adhérer à l’association en qualité de membre ordinaire. 

Cette adhésion devient effective après : 

· agrément par le Conseil d’administration

· versement de la cotisation annuelle indiquée à l’article 7.
b) Membre associé

L’association pourra admettre en qualité de membre associé toute organisation ne relevant pas strictement du paragraphe a), mais pouvant contribuer à la poursuite de son objet. Les membres associés jouissent des mêmes droits que les membres ordinaires, à l’exception de l’éligibilité au Conseil d’administration.

La procédure d’adhésion des membres associés est identique à celle des membres ordinaires.

Article 7 : Cotisation

Une cotisation annuelle doit être acquittée par les membres de l’Association. Elle est fixée annuellement par l’Assemblée générale, sur proposition du Conseil d’Administration.

La cotisation annuelle est payable à l’ordre de l’Association.

Article 8 : Radiation

La qualité de membre se perd par : 

· la démission adressée par écrit au Président de l’Association ; 

· la radiation prononcée par le Conseil d’administration pour non-paiement de la cotisation après son échéance, soit pour motif grave

· la dissolution de l’Association ou de l’organisation membre.

Article 9 : Moyens 

Dans le cadre de la réalisation des missions qui entrent dans son objet et après avoir accueilli l’accord de l’Assemblée générale, l’Association peut engager toute action, signer tout contrat ou convention avec des tiers.

Article 10 : Ressources

Les ressources de l’Association comprennent : 

· le montant des cotisations annuelles ; 

· les subventions publiques ; 

· les aides privées ; 

· et plus généralement toutes autres ressources autorisées par la loi.

Article 11 : Assemblée générale

L’Assemblée générale se réunit au moins une fois par an et comprend tous les membres à jour de leur cotisation. 

Elle est seule compétente pour :

· nommer et révoquer le Président, le Vice-Président, le Trésorier, pour un mandat de .. ans renouvelable ;

· Modifier les statuts et prononcer la dissolution de l’Association ;

· Contrôler la gestion de l’Association.

Les membres sont convoqués individuellement par le Conseil d’administration au moins quinze jours avant la tenue de l’Assemblée générale. 

L’ordre du jour est indiqué sur les convocations. Il peut être complété par les membres de l’Association au minimum huit jours avant la tenue de l’Assemblée générale. 

Les décisions de l’Assemblée générale sont prises à la majorité qualifiée des deux tiers des membres présents ou représentés. Chaque membre présent ne peut détenir plus de deux pouvoirs.

Un procès verbal est établi à l’issue de l’Assemblée générale.

Article 12 : Conseil d’administration

L’Assemblée générale élit un Conseil d’administration d’au moins … membres pour un mandat de … ans renouvelable.

Le Conseil d’administration se réunit aussi souvent que l’intérêt de l’Association l’exige sur convocation de son Président ou des deux tiers de ses membres. 

Le Conseil d’administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour prendre toutes les décisions qui ne sont pas réservées à l’Assemblée générale des membres. Il se prononce sur les adhésions et exclusions de membres. Il arrête les comptes et les soumet pour approbation à l’Assemblée générale. Il rend compte de sa gestion à l’Assemblée générale annuelle des membres.

En cas de nécessité d’un vote, les décisions du Conseil d’administration sont prises à la majorité des deux tiers des membres présents ou représentés. Chaque membre présent ne peut détenir plus de deux pouvoirs. 

Un procès verbal est établi à l’issue de chaque réunion.

Article 13 : Le Président

Le Président est habilité à représenter l’Association dans tous les actes de la vie civile et a la qualité pour ester en justice au nom de l’Association.

Article 14 : Règlement intérieur

Un règlement intérieur peut être établi par le Conseil d’administration et doit être approuvé par l’Assemblée générale.

Il s’impose à tous les membres de l’Association.

Article 15 : Dissolution

La dissolution de l’Association est prononcée par l’Assemblée générale qui nomme un liquidateur. S’il y a lieu, l’actif est dévolu, conformément à l’article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et du décret du 16 août 1901 à une association poursuivant un but identique ou à tout établissement public ou privé reconnu d’utilité publique désigné par l’Assemblée générale.

Les présents statuts ont été adoptés en Assemblée générale tenue le ….. . 

Le Président
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